
 Jules  s’épanche  sans réserve ! 

                         

« Trop c’est trop ! » ou plutôt « Veel  is te 

veel ! » Ces slogans, Jules se les répétait en 

boucle sur le chemin du « Café des Sports » 

où il était certain de rencontrer son ami Jan 

avec qui il partage moult états d’âme. 

Mais que s’est-il donc bien passé pour que le 

plus Wallingant des Wallons, au franc-parler 

légendaire, fut à ce point contrarié ?  

 

 

Vendredi 15 janvier 2016.   

Mine de rien, 2016, décrétée année internationale des légumineuses, commence à dessiner sa 

griffe. Qu’apportera, au décompte final, cette année bissextile riche en événements 

prestigieux, symboliques et médiatisés à l’extrême (jeux olympiques à Rio de Janeiro au 

Brésil, élections présidentielles aux Etats-Unis, championnat d’Europe de football en France, 

éclipse totale solaire dont le point central sera situé au centre du Pacifique, trentième 

anniversaire de la catastrophe de Tchernobyl…) ? Nul en principe ne le sait à moins d’être 

doté d’un éventuel don de voyance. La logique impose donc d’attendre au plus tard la 

prochaine Saint-Sylvestre avant d’évoquer des conclusions définitives.  

En sport ailé cependant, les amateurs, dans une très grande majorité, peuvent dès à présent 

esquisser - pour ne pas dire tirer - des premiers enseignements définitifs car la jeune armada 

2016, née dans les dernières semaines de l’année précédente, est à pied d’œuvre dans les 

colombiers requinqués d’espoirs.  

En gagnant le local colombophile, Jan souhaitait évoquer avec Jules l’évolution de ces 

dernières années enregistrée notamment dans le domaine de l’élevage. De son côté, son 

compère, sans se montrer pour autant bougon, avait curieusement l’envie de décocher 

quelques flèches à une semaine des « Journée nationales ». 

- Fifine. Ils en sont bel et bien sortis vivants.  
- Jan. Mais de quoi pardi ? 

- Du dernier lundi parjuré. 

Nous ne sommes pas des parjures que je sache Fifine. 

- Jules. Je crois sincèrement Jan que tu mélanges parjure et parjuré. 

- Il est vrai qu’au premier regard il n’existe qu’un accent comme différence. Quant au 

sens par contre !  

- Serait-ce une autre paire de manches ? 

- Tout est dans la nuance. Le parjure est un délit. 

- En quoi consiste-t-il ? 
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- A mentir ou à produire de faux témoignages par écrit sous serment. 

- En d’autres termes, au fait d’avoir par exemple induit la justice en erreur. 

- Parjure désigne aussi une personne qui prononce un faux serment ou qui viole 

son serment. 

- Et parjuré, d’où vient-il ? 

- L’origine de l’expression « lundi parjuré » n’est pas cernée avec exactitude.  

- Parjuré, comme Fifine l’a dit, se rapporte à une fête qui se déroule, selon la 

tradition ancrée, le lundi suivant le 6 janvier. 

- Le 6 janvier… c’est le jour de l’Epiphanie. 

- Tu as de bons souvenirs de ta lointaine période de catéchisme. 

- Qu’as-tu mangé le 11 janvier dernier ? 

- Du lapin. 

- Et c’est très bien Jan, il est important de perpétrer les traditions folkloriques. 

- De quelle région provient ce folklore du « lundi parjuré » ? 

- Il est associé aux villes françaises de Lille et Douai, aux régions d’Anvers et de 

Tournai. 

- J’ai maintenant compris. 

- Quoi ? 

- Le pourquoi de ce repas inhabituel chez moi, ma femme est native de Schoten. 

- Schoten, c’est en terre anversoise. 

- Tu ne dois pas chercher plus loin la raison pour laquelle tu as mangé du  

« konijn »  lors du « Verzworen Mandaag ». 

- De quand date cette tradition ? 

- Difficile à dire Jan, je viens de te le dire. 

- La plus ancienne mention remonte à la fin du XIII
ème

 siècle. Des notables 

auraient organisé le lundi suivant l’Epiphanie des tribunaux extraordinaires où 

devaient être rapportés les crimes qui avaient échappé aux autorités lors de 

l’année qui venait de s’écouler. 

- Je suppose que des serments étaient prêtés. 

- Les gens juraient sur les saints à l’époque. 

- Sur quoi ? 

- Saints dans ce cas est écrit s… a… i… n… t… s et non s…e…i…n…s. 

- Je voulais faire répéter pour être certain d’avoir bien compris. 

- A la fin de cette journée, un grand repas était organisé moyennant paiement en 

monnaie ou en nature. 

- Je suppose que le lapin était pour beaucoup de gens une aubaine à cette époque. 

- Ce jour fut par la suite appelé « lundi perdu » car un jour de travail rémunéré 

était perdu. 

- Je comprends maintenant le « ils sont bien sortis vivants ». de Fifine. Une façon bien à 

elle de faire un clin d’œil complice à nos commérages.  

- Tu la connais comme ta poche. 

- Dis Jules, existe-t-il des parjures en sport ailé ? 

- Penses –tu que le parler vrai est toujours de mise ? 

- Es-tu d’avis que le… ? 

- Je t’en prie, ce jour n’est pas un jour parjuré en sport ailé 

- Il devrait peut-être en exister un. 

- Alors on risquerait de ne pas avoir assez de vingt-quatre heures pour uniquement 

conter les différentes transgressions connues. Changeons de sujet, si tu veux bien, 

je vais m’énerver sérieusement. 
- Dis Jules, l’élevage a battu son plein ces derniers jours dans de nombreuses 

chaumières ailées. 

- Il n’est pas terminé pour autant. 



- Certes mais pour des gens comme toi qui suivent le rythme de la nature. Reconnais-le, 

une grosse partie de la relève 2016 est là. 

- Certainement, mais elle va devoir seulement composer avec les caprices de 

l’hiver.  

- Tu ne m’as jamais donné le fond de ta pensée à propos de cet élevage hivernal. 

- Cela risque d’être long et complexe. 

- Tu peux toujours essayer. 

- Le siècle des lumières a existé dans le but de promouvoir des connaissances par 

l’intermédiaire des philosophes. La colombophilie est, pour moi, depuis belle 

lurette engagée dans l’ère de la vitesse exponentielle, dans le défi quasi perpétuel 

aux règles de la nature… ce qui a engendré parfois et engendre toujours de 

lourdes conséquences, de profondes transformations.  

- Tu peux m’expliquer car je suis quelque peu dans le brouillard. 

- Les mutations qu’a connues et connaîtra encore le sport ailé peuvent trouver une 

de leurs origines dans l’élevage hâtif. Pour diverses raisons sportives ou autres 

qui ne concernent pas le présent débat, le jeu des pigeonneaux a pris au fil du 

temps de l’ampleur en faisant miroiter des avantages notamment au niveau de la 

gestion. Je suppose que tu en es parfaitement conscient et partages ce constat.  

- Oui, mais les mutations dont tu parles, elles étaient gratuites au moins. 

- Je n’ai pas envie de rire Jan. 

- Sorry. 

- Des amateurs, des pionniers jouant en quelque sorte le rôle des philosophes 

précités, ont flairé une aubaine pour augmenter leur champ d’action, leur 

pourcentage de chances de réussite, leur rayonnement sportif leur assurant de la 

notoriété commerciale et par corollaire des retombées financières justifiées par 

les succès forgés dans les airs. 

- En jouant avec des jeunes différents de ceux de monsieur tout le monde. 

- Des pigeonneaux dotés d’un épanouissement physique plus avancé, plus 

développé. 

- Cela leur a permis de rafler les mises lors des concours… 

- Les enjeux n’ont pas diminué pour rien que je sache. Sois en conscient ! 

- … et de vendre ensuite de l’espoir à autrui en organisant de providentielles ventes de 

leurs « produits » performants. 

- L’ « addiction au business » pour le vendeur comme pour l’acheteur devenait une 

réalité, s’amplifiait au fil des saisons. 

- Des contretemps ont cependant existé. 

- Oui, sans pour autant constituer des freins. 

- Tu penses à quoi notamment. 

- A la nécessité de canaliser la mue par exemple. 

- Il est vrai, si les « naissances » des pigeonneaux devenaient en quelque sorte 

prématurées, le programme sportif de son côté, tributaire de règles, n’était pas avancé 

pour autant. A vrai dire, il s’avérait paradoxal de posséder, à une certaine époque, les 

pigeonneaux les plus âgés de l’année, rendus cependant non opérationnels par manque  

criard de plumes dans leur voilure. 

- L’occultation forcée s’avéra la solution. 

- Cette pratique mise au point par quelques avant-gardistes est désormais du domaine 

courant. 

- Certains se souviendront à coup sûr d’un précédent scénario de la même trempe 

lors de l’avènement de la technique de veuvage. 

- Cette comparaison montre assurément que le côté irréversible de l’élevage hâtif n’est 

nullement à envisager. 



- Des décades après sa création, le veuvage en colombophile est toujours 

d’actualité. Mais force est cependant de constater que, depuis le recours à des 

jeunes très hâtifs, les carrières sportives des volatiles ont par la suite diminué 

singulièrement. 

- Une conséquence selon toi de leur exploitation intensive lors de la première année de 

leur naissance ? 

- On peut être amené à le penser sans grand risque d’erreur. 

- Il y aussi depuis peu le côté « pervers » mais légal de l’élevage hâtif.  

- Tu évoques les « yearlings pigeonneaux » 

- Ta formule me plaît. 

- Des juniors, en toute légalité, sont sportivement exploités et managés grâce à 

l’occultation forcée comme des pigeonneaux hâtifs qu’ils sont dans les faits. 

- Mais leur champ d’action est néanmoins limité dans le temps lors de leur première 

saison. 

- Pour l’instant oui. N’oublie cependant pas qu’ils constituent de précieuses 

opportunités. 

- En réalisant parfois des performances décisives dans la conquête de championnats. En 

décrochant des palmes nationales principalement en fin de saison dans une catégorie 

qui ne correspond pas en fait à leur âge réel. 

- Tu vois Jan, pour toutes ces raisons, l’élevage hâtif me cause des soucis au risque 

de me faire passer pour un vieux ringard. 

- Loin de là cette idée, mon vieil ami. 

- Jan, tu es trop poli pour être… malhonnête. 

- Je suis poli et honnête. Bingo, j’ai compris. 

- Quoi ? 

- Lors de la dernière assemblée générale nationale, il a été envisagé l’hypothèse 

d’organiser les ultimes nationaux en une seule catégorie. C’est peut-être pour lutter 

contre cette dérive ? 

- C’est fort possible. Si tel est le cas, les cartes risqueront d’être rebattues dans 

certaines colonies. 

- Toi, de ton côté, qu’as-tu pêché cette semaine ?  

- L’actualité est au ralenti à la veille des journées fédérales. Je suppose que la 

pression monte dans les bureaux de Halle. 

- Tu as certainement déniché quelques petites perles croustillantes à se mettre sous la 

dent. 

- Je ne sais pas si je vais te les dire. 

- Allez, ne te fais pas prier. Tu en meurs d’envie, je te connais. 

- Eh bien, la fédération a fait un sérieux investissement. 

- Un gros ? Lequel ? 

- Elle a acheté un nouveau cadenas. 

- Tu te fous de moi. Cela ne déséquilibrera pas le budget en tout cas. 

- Non et pourtant il est flambant neuf. 

- Et pour quelle raison cet achat ? 

- Pour pouvoir indiquer sur le site que les bureaux de la fédération seront fermés 

les jours précédant et suivant le week-end des journées nationales. 

- Il y a comme qui dirait de la récupération dans l’air pour le personnel. 

- En tout cas, à Hal, on est à l’écoute de nos propos. 

- J’y ai de suite pensé. Nous avions fait remarquer que, lors de la Noël, aucune 

fermeture n’avait été officiellement décrétée. Quoi d’autre de croustillant ? 

- Le prix du pedigree équivaut pour certains au prix du pigeon. Le papier rempli 

de noms a dans ce cas de figure la même valeur que le volatile. 

- Sur quoi te bases-tu pour l’affirmer ? 



- Une station d’élevage a décidé de doubler le prix d’achat d’un pigeonneau si une 

demande de pedigree est effectuée.  

- Tu paies désormais les noms deux fois. 

- La première fois en fait quand tu fixes ton choix souvent à partir de noms 

déterminants. 

- Et la seconde ? 

- Tu paies de nouveau pour pouvoir être conforté par la présence de noms dans 

l’arbre généalogique du volatile. Quelle est la véritable raison de ce changement 

de procédure ?  
- C’est un peu fort de café ! Mais tout est monnayable à l’heure actuelle. 

- Il n’est pas rare de voir un  pigeon acheté être rapidement remis sur le marché 

avec l’impression que le dernier acquéreur a réalisé les performances publiées. 

- Cela  montre un goût manifeste pour la spéculation. 

- Faudra-t-il devoir arriver, comme cela se fait dans certains sports, à interdire 

plus d’un transfert au cours d’une même saison. 

- Dis Jules, je me pose une question. 

- Laquelle ? 

- Une station d’élevage est en principe un  grand consommateur de bagues. 

- Je te vois venir. 

- Est-elle soumise à la même règle que le simple commun des mortels parmi les 

colombophiles ? 

- En d’autres termes, est-elle  soumise au surcoût de 2 € à partir de la 151
ème

 bague 

achetée ? 

- Oui, c’est le fond de ma question. 

- Je n’en sais rien. 

- Des bruits courent que… 

- Je reconnais avoir entendu comme toi certaines rumeurs. Un traitement 

privilégié ne m’étonnerait nullement dans le cadre de tractations commerciales 

qui nous dépassent. 

- Si tel est le cas, l’argentier national, avec la disparition des 3 %, risque parfois de rire 

jaune. 

- Il ne rit pas d’avance. 

- As-tu encore quelque chose de croustillant à me mettre sous la dent ? 

- Une dernière pour te faire plaire. Cela concerne les journées fédérales. 

- A ce propos, je me souviens de ton cauchemar au terme du réveillon qui te mettait 

dans l’impossibilité financière d’offrir à ton épouse cette excursion à Bruxelles malgré 

la gratuité d’entrée décrétée durant les deux jours d’exposition. 

- Par simple curiosité, j’ai été attiré sur le site fédéral par le bandeau déroulant en 

haut de page  « Attention : RFCB – Infos journées nationales 2015 » 

- Il n’y a pas d’erreur. Les journées fédérales du prochain week-end de janvier 2016 

clôturent bien la saison sportive 2015. 

- J’ai cliqué comme cela est suggéré. J’ai ensuite cliqué sur le lien vers les journées 

nationales 2015 (programme, sponsors, hôtels…) 

- Je sens que cela risque peut-être de se corser. 

- C’est un détail. 

- Je t’écoute. 

- J’ai visité tous les fichiers proposés à savoir « programme », « sponsors », « liste 

des exposants », « plan exposants », « square et ses alentours », « accès », 

« affiche », « réservations d’hôtel ». 

- Qu’as-tu remarqué ? 

-  La liste des exposants est introuvable. 

- Jules, tu peux te servir du plan des exposants. 



- Cela coule de source Jan, mais alors je ne comprends pas pourquoi cette liste se 

trouve sur la version néerlandaise du site. Je l’admets, c’est un détail… 

- Très gênant par contre à mes yeux dans le présent et difficile contexte d’unité fédérale. 

Excuse-moi, mais cela dénote une nouvelle fois un certain manque déjà décrié à 

diverses reprises. 

- J’espère sincèrement que la close de publication sur le site de ladite liste ne se 

trouve pas dans les contrats commerciaux signés. 

- Cela pourrait servir de prétexte à revoir le volet financier du document signé. 

- A moins que les Wallons ne constituent pas une part de marché suffisamment 

intéressante pour les exposants. 

- Dis Jules, j’ai une remarque à te faire à propos de l’AWC et de son programme en 

particulier. 

- Tu sais pertinemment que je ne suis pas dans le secret des Dieux. 

- J’ai lu sur un site francophone le programme de l’AWC et non sur celui de cette 

dernière. Cela me choque à première vue. 

- Ce n’est pas mon cas. 

- Et pourquoi donc ? 

- J’ai comme toi suivi les publications sur le site de l’AWC depuis sa création, 

essayé de dégager la procédure privilégiée. 

- Qu’as-tu constaté ? 

- Les  publications concernent en fait des décisions officiellement entérinées, des 

faits actés qui se sont déroulés. 

- Tu laisses sous-entendre que le programme publié n’est pas officiel ? 

- Un programme existe certainement dans les cartons, tu  m’en donnes la preuve, 

mais il ne deviendra officiel que le jour où le Ministre aura donné son aval en 

guise de reconnaissance. La carte de la prudence est jouée. 

- Oui, mais dans le dernier « Bulletin National » comme sur le site fédéral tu trouves le 

programme des (inter)nationaux 2016.  

- Je le sais pertinemment bien, mais ce programme a été, à ce jour, uniquement 

accepté par l’assemblée nationale comme les statuts le demandent, il doit encore 

être entériné en février prochain lors de l’approbation du procès-verbal de l’AG 

d’octobre 2015. Et quid des autorités politiques compétentes en la matière ? 

- En d’autres termes, tu me dis qu’il ne faut pas « mettre la charrue avant les bœufs ». 

- Quelle sont les positions des gouvernements flamand et wallon sur ce sujet ? 

Aucun écho entendu de mon côté pour l’instant. 

- Je n’ai aussi rien entendu de mon côté. 

- Faut-il te rappeler certaines interrogations posées lors de la dernière campagne 

par l’Autorité flamande ? 

- Non, mais certains intervenants à l’époque ne laisseront pas le dossier sans réponse.  

- Des amendements apportés après une publication amènent toujours son lot de 

réactions qui sèment le trouble, alimentent un souffle de division. 

- Ce n’est vraiment pas le but recherché. 

-  « Allez Jan, on wèt todi quand dj’su pin, on n’wèt mauy dj’a swsé ». Fifine, la 

dernière à chacun d’entre nous pour la route ?  

- Toujours des trappistes pour le moral. 

- Fifine, tu n’oublies pas le kaas de Jan ! Une double ration de préférence ! 

- Le fromage est bel et bien de retour cette fois. 

- La « galette des Rois », pour moi et après mûre réflexion, avait un goût de trop peu 

 Fifine ? 

- Pourquoi  ces propos ? 



- Si je ne m’abuse, il te restait en principe un part orpheline, qui n’avait pas trouvé 

d’acquéreur. 

- Cré vin diou ! 

- Mais enfin Jan ! J’ai suivi ton conseil. 

- Lequel pardi ? 

- Je l’ai envoyée à la RFCB comme tu l’avais suggéré. 

- Sans commentaires. 

- Santé ! Gezondheid ! A la prochaine !  
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